
CONTRAT DE DISTRIBUTION EXCLUSIVE 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 
 
 
 
Ci-après dénommée « LE PRODUCTEUR » 

D'UNE PART, 
 
ET 
 
 

Ci-après dénommée « LA SOCIETE » 
D'AUTRE PART, 

 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : Le PRODUCTEUR, qui garantit détenir les droits exclusifs de tous les phonogrammes et/ou 

vidéogrammes représentants les interprétations suivantes :  
 

1.   
2.   
3.   
4.   
5.   
6.   
7.   
8.   

 
 

et ce pour une durée au moins égale à celle du présent contrat et pour les territoires définis ci-
après, concède à la SOCIETE le droit de distribution en exclusivité de tous ces phonogrammes 
et/ou vidéogrammes et ce dans les limites exposées ci-après. 

 
 Le PRODUCTEUR déclare expressément être libre de tout engagement à l'égard de toute 

personne physique ou morale susceptible d'entraver les obligations souscrites aux présentes. 
  
 Le PRODUCTEUR déclare et garantit qu'il a qualité et pouvoirs pour négocier et traiter de la 

concession des droits exclusifs de distribution desdits enregistrements. Notamment s'il s'agit d'un 
orchestre, groupe, ensemble, le PRODUCTEUR déclare formellement qu'il agit tant en son nom 
personnel qu'au nom de tous les membres de cet orchestre, groupe ou ensemble ayant participé 
à la réalisation desdits enregistrements. 

 
 Le PRODUCTEUR déclare, en outre, que tous les frais relatifs aux enregistrements des oeuvres 

sur bandes musicales et originales (masters) ont été ou seront intégralement payés et, qu'en 
aucun cas, il ne sera demandé une somme quelconque au distributeur de ce chef. 

 
 Le PRODUCTEUR s'engage formellement à ne pas faire distribuer, que ce soit sous son nom, 

sous un pseudonyme ou anonymement, les mêmes enregistrements que ceux objets des 
présentes dans le territoire concédé au distributeur. 

 
 D'une manière générale, le PRODUCTEUR garantit la SOCIETE contre toute revendication, d'un 

tiers quelconque qui prétendrait avoir, ou exercer, des droits à l'occasion des présentes ; il 
prendra notamment à sa charge toute instance qui pourrait être engagée à ce sujet, ainsi que les 
dommages et intérêts qui pourraient être réclamés à la suite d'une telle action. 

 



 
ARTICLE 2 : Par phonogramme, il convient d'entendre tout support permettant la reproduction du son, 

notamment les disques et les bandes magnétiques, par tous moyens inventés ou à inventer, qu'ils 
soient basés sur des procédés mécaniques, magnétiques, acoustiques, numériques, optiques ou 
autres. 

 
 Par vidéogramme, il convient d'entendre la fixation de toute séquence synchronisée d'images et 

de sons reproduisant les oeuvres musicales interprétées par l'Artiste, quel qu'en soit le support, 
pellicule optique ou magnétique, bande ou fil magnétique, compact disc interactif. 

 
 Par distribution, il faut entendre la commercialisation, la vente, la livraison, ainsi que la facturation 

des phonogrammes et des vidéogrammes dans l'ensemble du réseau de vente. 
 
 
ARTICLE 3 : La SOCIETE se voit confier la distribution en exclusivité pour les territoires suivants : 

LE MONDE ENTIER 
 
 
ARTICLE 4 : Le présent contrat prendra effet au jour de sa signature pour une durée de 3 (TROIS) ans 

commençant le premier jour du mois suivant la sortie commerciale du premier des 
phonogrammes et/ou vidéogrammes faisant l'objet du présent contrat, la date du bulletin de 
nouveautés publié par la SOCIETE faisant foi. 

 
 Il se renouvellera par tacite reconduction par période de 3 (trois) ans, sauf dénonciation formelle 

par l'une des deux parties six mois au moins avant l'expiration de chaque période. 
 
 A l'issue du présent contrat ou de ses renouvellements, le PRODUCTEUR reprendra purement et 

simplement possession de son stock en dépôt. Si, à l'expiration d'une période de six mois, le 
PRODUCTEUR n'a pas repris lesdits stocks, la SOCIETE pourra procéder à leur destruction 
quinze jours après avoir notifié par lettre recommandée avec accusé de réception au 
PRODUCTEUR son intention d'effectuer cette destruction. 

 
 
ARTICLE 5 : Le PRODUCTEUR aura à sa charge : 
 

- La fourniture des phonogrammes et/ou vidéogrammes sous emballage, prêts à être 
commercialisés, 

- Les redevances aux artistes et interprètes, 
- Les redevances aux sociétés d'auteurs et compositeurs, 
- La promotion des enregistrements faisant l'objet du présent contrat. 

 
 Les phonogrammes et/ou vidéogrammes seront remis par le PRODUCTEUR en dépôt à la 

SOCIETE qui les recevra et en sera comptable vis-à-vis du PRODUCTEUR qui aura accès à son 
dépôt pour contrôle éventuel des stocks lui appartenant, après en avoir averti la SOCIETE une 
semaine à l'avance. 

 
 Le PRODUCTEUR livrera les phonogrammes et/ou vidéogrammes entièrement terminés et 

habillés de leur pochette et conditionnement dans un délai de 15 jours suivant les demandes de la 
SOCIETE. 

 
 Le PRODUCTEUR garantit que la SOCIETE pourra librement utiliser directement ou 

indirectement et pour toute publicité le nom de l'artiste, son nom d'artiste et les photographies et 
autres images le représentant et notamment pour les besoins du commerce et de la publicité 
relatifs à ses enregistrements. 

 
 La SOCIETE s'engage à assurer la distribution des phonogrammes et/ou vidéogrammes fournis 

par le PRODUCTEUR conformément aux normes et usages en la matière. 
 
 Elle assurera la distribution des phonogrammes et/ou vidéogrammes que lui confiera le 

PRODUCTEUR dans le cadre des séries existantes. 
 
 Elle inclura dans sa publicité commerciale les phonogrammes et/ou vidéogrammes, objets du 

présent contrat, et aura à sa charge à la demande et pour le compte et aux frais du 
PRODUCTEUR, la publicité sur le lieu de vente, de même qu'elle assurera la promotion 
commerciale à l'occasion de la parution des nouveaux enregistrements. 

 



 Elle fera son affaire de la prospection des ventes, de l'expédition, de la facturation, de la prise en 
charge des ristournes et remises commerciales, des règlements et des risques d'impayés, et cela 
pour l'ensemble de son réseau de distribution. 

 
 Elle s'engage à tenir le PRODUCTEUR, sur simple demande de ce dernier, constamment informé 

du rythme des ventes de ses produits, du niveau de ses stocks, ainsi que de tous éléments 
susceptibles de guider les décisions du PRODUCTEUR dans la conduite de ses affaires, se 
rapportant au présent contrat. 

 
 
ARTICLE 6 : En rémunération de ses services, le PRODUCTEUR recevra pour les ventes (retours déduits) 

effectuées dans les circuits normaux de distribution une rétribution de distribution calculée sur le 
PRIX NET FACTURE c'est à dire le prix de vente en gros hors taxe tel que publié aux catalogues 
de la SOCIETE de chaque phonogramme et/ou vidéogramme vendu, déduction faite de 
l'ensemble des remises et/ou ristournes consenties par la SOCIETE aux grossistes, détaillants ou 
centrales d'achats, et d'une manière générale à ses clients, en FRANCE ou à l'exportation selon 
le cas. Cette rétribution de distribution est fixé à  60% (SOIXANTE POUR CENT). 

 
 A la fin de chaque TRIMESTRE et dans un délai maximum de 60 (SOIXANTE) jours, la 

SOCIETE adressera au PRODUCTEUR le décompte des opérations de la période écoulée, ainsi 
qu'un relevé des frais exposés par la SOCIETE pour son compte. Le PRODUCTEUR établira 
alors une facture, taxes comprises, que la SOCIETE lui réglera, nette de tout escompte, sous 
déduction du relevé des frais et dépenses engagés pour son compte. 

 
La SOCIETE pourra pratiquer une provision pour retours limitée toutefois à 25% (VINGT CINQ 
POUR CENT) des ventes réalisées au cours de la période, une régularisation du compte étant 
pratiquée la période suivante. 

 
 De même, si le compte du PRODUCTEUR est débiteur, il réglera la SOCIETE du montant de ce 

débit sous soixante jours, net de tout escompte. 
 
 Les décomptes de redevances seront réputés approuvés et acceptés définitivement par le 

PRODUCTEUR à moins qu'il ne les conteste par écrit dans un délai de trois mois. 
 
 
ARTICLE 7 : En ce qui concerne les phonogrammes et/ou vidéogrammes retournés à la SOCIETE, les 

réajustements de facturation seront effectués au fur et à mesure de leur comptabilisation. 
 
 Le traitement des retours défectueux et défraîchis sera assuré par la SOCIETE dans les 

conditions suivantes : 
 
 - Les phonogrammes et/ou vidéogrammes considérés comme défectueux par la 

SOCIETE seront stockés à part pour être détruits après accord du PRODUCTEUR, 
lequel sera consulté par lettre recommandée avec accusé de réception : faute de 
réponse dans un délai de 15 jours à compter de cette notification, la SOCIETE pourra 
librement procéder à la destruction des phonogrammes ou vidéogrammes classés 
défectueux. 

 - Si les différences d'inventaires entre l'inventaire physique et l'inventaire comptable 
calculées par groupe de produits (disques compacts, vidéo cassettes, 33 Tours, 
musicassettes) donnent des différences de plus de cinq pour cent, la SOCIETE prendra 
à sa charge le règlement de cette différence au prix de revient arrivé chez le 
distributeur. 

 
 Après au moins 6 mois d'exploitation, s'il s'avère que les phonogrammes et/ou vidéogrammes ne 

font plus l'objet de demandes suffisantes de la part des revendeurs, la SOCIETE pourra décider 
de les retirer de son catalogue. 

 
 Elle en informera officiellement le PRODUCTEUR qui disposera d'un délai de 3 (TROIS) mois 

pour reprendre le stock de phonogrammes et/ou vidéogrammes invendus. Passé ce délai, sans 
instructions particulières du PRODUCTEUR, la SOCIETE pourra, sans autre avis, procéder à la 
destruction de ces phonogrammes et/ou vidéogrammes. 

 
 
ARTICLE 8 : JURIDICTION COMPETENTE 
 



 Les Tribunaux de LONDRES, statuant selon la loi anglaise, seront seuls compétents pour 
connaître de toute contestation qui pourrait survenir sur/ou à l'occasion des présentes 
conventions ou de leur exécution. 

 
Fait à PARIS, le 21 juin 2007 en trois exemplaires originaux 
 
 
 
 

LE PRODUCTEUR     LA SOCIETE 
 
 


